




Convention de mise à disposition de données 

Article 1 : Définition du projet concerné par la convention

Le  Syndicat pour la Station d'Epuration de Givors  (SYSEG) nécessite,  dans le cadre de ses
missions, les données SIG des limites des Zones d'activités.

Article 2 : Objet de la convention de chacune des parties 

La  Communauté  de  Communes  de  la  Vallée  du  Garon  (désignée  ci-après  par  CCVG)  met  à
disposition du SYSEG les couches listées à l'article 1.

Le SYSEG  s’engage à restituer intégralement les données mises à disposition au plus tard à la fin de
la mission pour lequel elle a obtenu ces données.

Article 3 : Contribution financière

La mise à  disposition des données par  la  CCVG au SYSEG  telle  que définie  dans la  présente
convention se fait à titre gracieux.

Article  4 :  Propriété  et  droits  d’usages  des  données  par  les  parties
contractantes

Le SYSEG s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations ci-dessous et à les faire respecter
par son personnel :

 Ne pas exploiter ces fichiers ou leurs données, sous toute forme et sous tout support, en
dehors du cadre de la prestation pour laquelle elle les a obtenu (cf. article 1).

 Détruire à l’expiration de la durée du contrat ou à la résiliation de cette présente convention,
les fichiers mis à disposition, sans en conserver de copie et en attestant de cette destruction,
ainsi que tout document ou fichier dérivés de ces derniers, qu’elle n’aurait pas eu à restituer à
la CCVG pour quelque motif que ce soit dans le cadre de l’exécution du présent contrat.

 S’interdire toute divulgation, communication, mise à disposition, transmission des fichiers ou
des données qu’ils contiennent à des tiers, sous toute forme, sous tout support, par quelque
moyen  et  pour  quelque  motif  que  ce  soit,  à  titre  gratuit  ou  onéreux,  sans  l’autorisation
expresse de la CCVG.

 Prendre toutes les mesures,  notamment  matérielle,  pour  assurer  la sécurité  des données
fournies et traitées.



Article 5 : Livraison des données

1- Délai de livraison 
La CCVG  devra fournir les données au SYSEG dans les 15 jours suivant la signature de la présente
convention.

2- Adresse de livraison
Les fichiers seront livrés aux adresses suivantes :

SYSEG
Parc d'activités de Sacuny
262 rue Barthélémy Thimonnier 
69530 BRIGNAIS

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DU GARON
Parc d'activités de Sacuny
206 rue Barthélémy Thimonnier 
69530 BRIGNAIS

Article 6 : Durée de mise à disposition  et résiliation de la convention

Les données sont mises à disposition du SYSEG pendant la durée nécessaire à l’exécution de l’étude
pour laquelle elle les a obtenu (cf. article 1).

La CCVG se réserve le droit de résilier la présente convention à la constatation de tout manquement
de la part du SYSEG aux dispositions de cette présente convention. 

Article 7 : Contentieux
 
LE SYSEG reconnaît que tout manquement de sa part aux dispositions de cette présente convention
engagera sa pleine et entière responsabilité à l’égard de la CCVG.
Tout  litige  lié  à  l’application  de la  présente  convention relèvera du tribunal  administratif  de Lyon.
Préalablement à toute action contentieuse, une solution amiable devra être recherchée par les parties.

Fait en 2 exemplaires à BRIGNAIS, le  05 Juillet 2022,

Pour la CCVG,

Le : 

La Présidente,
Françoise GAUQUELIN

Pour  Le SYSEG 

Le : 


